
DATE DE CONVOCATION

23/03/2023

AFFICHEE LE :

23/03/2023

.
NOMBRE DE CONSEILLERS

EN EXERCICE : 29

PRÉSENTS :    24

VOTANTS :      28

DATE D’AFFICHAGE 
DE LA LISTE

DES DÉLIBERATIONS

30/03/2023

L’an deux mil vingt-trois, le 29 mars, à 20h00
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, dûment convoqué, s’est réuni dans
la Salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, Maire.

PRÉSENTS : Hélène BURGAT, Josiane MALLET, Bertrand HAVARD, Axelle MORINEAU,
Mickaël MARIE, Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, Serge RICCI, Emmanuelle LEPETIT,
André  VROMET,  Claude  REMUSON,  Georgette  BENOIST,  Thierry  TAVERNEY,  Didier
FLAUST, Denis LE THOREL,  Fabienne KACZMAREK, Christophe LEGENDRE, Annick
LECHANGEUR, Guillaume LEDEBT, Kévin LEBRET, Joël JEANNE, Véronique VASTEL,
Nicolas BOHERE, Sylvain GIRODON, Corine RAYMONDE

ABSENTS : Dominique MASSA, Laurence FILOCHE-GARNIER, Gilles SEBIRE, Laetitia
POTTIER-DESHAYES, Chantal HENRY

PROCURATIONS : Dominique MASSA à André VROMET, Laurence FILOCHE-GARNIER
à Hélène BURGAT, Gilles SEBIRE à Bertrand HAVARD, Laetitia POTTIER-DESHAYES à
Corine RAYMONDE, 

Monsieur Kévin LEBRET a été désigné comme secrétaire de séance et a accepté cette
fonction.

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET 2023

DELIBERATION N° DELIB/2023/028
RAPPORTEE PAR : Madame Josiane MALLET
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Date : 04/04/2023

Qualité : MAIRE



Cette Décision Modificative n° 1 du budget 2023 prend en compte les résultats de l’exercice 2022 et ajuste la prévision budgétaire
2023 pour les sections d’investissement et de fonctionnement

A - BUDGET VILLE

I – EN FONCTIONNEMENT :
I – 1 : Ajustement des recettes :

- Au chapitre 002 : 2 168 774,97 € 
o Cette somme correspondant à la reprise de l’excédent reporté 2022

I– 2 : Ajustement des dépenses :
- Au chapitre 011 :

o 620 000 € pour les travaux suite au sinistre de l’école des Tilleuls
- Au chapitre 012 :

o  650 000 € pour ajuster les crédits nécessaires à la rémunération du personnel (titulaire et  non
titulaire)

- Au chapitre 014 :
o 3 584,00 € seront prévus pour un ajustement de la fiscalité 2022

- Au chapitre 65 :
o 114 000 € pour la participation de la Ville au SIVOM des 3 Vallées

- Au chapitre 023 :
o Virement à la section d’investissement pour un total de 181 190,97 €

- Au chapitre 042 :
o  600 000 € sont nécessaires pour abonder la dotation aux amortissements

La section de fonctionnement sera donc équilibrée pour un total de 2 168 774,97 €.

II – EN INVESTISSEMENT :
II – 1 : Ajustement des recettes :

- Au compte 1068 :
o 1 400 610,89 € seront inscrits pour l’affectation du résultat 2022 

- Au chapitre 13 :
o  260 000 € liés à la subvention de la Carsat pour la rénovation du Foyer Clair Soleil

- Au chapitre 024 :
o La cession de différentes réserves foncières (pointe Tocquer, parcelle jouxtant le contrôle technique, le

terrain à l’angle des rues Zola et Brière) est prévue pour un montant de 1 970 000 €
- Au chapitre 021 :

o Le virement de la section de fonctionnement pour un total de 181 190,97 € 
- Au chapitre 040 :

o  600 000 € pour l’amortissement des immobilisations 

- Les reports des recettes de l’année 2022 s’élèvent à 1 993 156,74€
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II – 2 : Ajustement des dépenses :
- Au chapitre 20 :

o   5 000 € en complément des crédits votes au BP 2023 pour l’achat d’un logiciel de gestion des
installations sportives

- Au chapitre 204 :
o 40 000 € pour la participation de la Ville à l’enfouissement des conteneurs sur Charlotte Corday

- Au chapitre 21 : 711 190,97 € dont notamment :
o 106 500 € pour l’achat des terrains rue Brière 
o 100 000 € pour la contribution de la Ville au SDEC au titre  des investissements sur le réseau

d’éclairage public 
o 90 000 € pour accompagner la transition de la Ville (récupérateurs et cuves d’eau pluviale,

renaturation, adaptation de la ville au changement climatique, restauration écologique du Biez, etc.)
o 85 000 € pour le changement de menuiseries des bâtiments
o 60 000 € pour la création d’un Citystade
o 50 000 € au titre de l’accessibilité 
o 60 500 € pour la rénovation de la Halle de Tennis (sol, tribune, façade)

- Au chapitre 23 :
o 2 255 000  €  inscrits  pour  financer  les  différentes  opérations  en  cours  ou  à  venir  (Travaux

d’aménagement du quartier Valleuil, de rénovation du Foyer Clair Soleil, des aménagements des
abords de l’Hôtel de Ville et du champ de foire, enfouissement des réseaux rue Jean Jaurès)

- Les reports de dépenses de l’année 2022 s’élèvent à 2 481 244,91 € 

- Le Solde d’exécution négatif reporté s’élève à 912 522,72 €

La section d’investissement s’élève à 6 404 958,60 €.

B - BUDGET ANNEXE TRANSPORT

Le résultat de solde d’exécution N-1 du budget annexe transport, voté à l’issue du compte administratif 2021, est de 298 575,29 €.
Cette somme doit être inscrite au chapitre 001.

Afin d’équilibrer ce budget, il est proposé d’inscrire une somme de 298 575,29 € sur le compte 2182- Matériel de transport.

C - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES

L’excédent reporté du budget annexe pompes funèbres, voté lors du compte administratif 2022, est de 12 607,87 € et le solde
d’exécution reporté est de 30 000 €.

Il est proposé d’inscrire les crédits suivants :
En fonctionnement :

- Au compte 707 : - 12 607,87 €
- Au compte 002 : + 12 607,87 €

En investissement :
- Au compte 001 : 30 000,00 €
- Au compte 1687 : 30 000,00 €

Par conséquent,

Après consultation de la commission de la Commission Finances, moyens généraux et commande publique du 21 mars 2023,
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Le Conseil municipal de MONDEVILLE décide

D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2023

VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

24

Joël JEANNE,
Véronique VASTEL,
Nicolas BOHERE,
Sylvain GIRODON

D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget annexe transport pour l’exercice 2023

VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

24

Joël JEANNE,
Véronique VASTEL,
Nicolas BOHERE,
Sylvain GIRODON

D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget annexe pompes funèbres pour l’exercice 2023.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

La Maire,
Hélène BURGAT
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0



Chap 011 Charges à caractère général 620 000,00 Chap 7 0 Produits des services du domaines 0,00

615221 Bâtiments publics 620 000,00

Chap 75 Autres produits de gestion courante 0,00

Chap 012 Charges de personnel 650 000,00

64111 Rémunération principale 450 000,00

64131 Rémunération 200 000,00 Chap 77 Produits exceptionnels 0,00

Chap 014 Atténuation de produits 3 584,00

739118 Autres reversement 3 584,00

Chap 65 Autres charges de gestio courante 114 000,00

65568 Autres contributions 114 000,00

002 Résultalt N-1 reporté 002 Résultalt N-1 reporté 2 168 774,97

Sous Total dépenses réelles 1 387 584,00 Sous Total r ecettes réelles 2 168 774,97

Chap 023 Virement à la section d'investissement 181 1 90,97

Chap 042 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 600 000,00 Chap 042 Opération d'ordre de transfert entre sections 0,00

6811 Dotations aux amortissements 600 000,00

Sous Total dépenses d'ordres 781 190,97 Sous Total re cettes d'ordres 0,00

Total dépenses de fonctionnement 2 168 774,97 Total recettes de fonctionnement 2 168 774,97

Chap 20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 10 Dotation fonds divers 0,00

2051 Concessions et droits similaires 5 000,00

Chap 204 Subvention équipements versées 40 000,00

204182 Subv, équipement aux organismes publics 40 000,00

1068 Excédents capitalisé 1 400 610,89

Chap 21 Immobilisations corporelles 711 190,97

2188 Autres immobilisations corporelles 24 000,00

2111 Terrains nus 106 500,00 Chap 13 Subventions d'investissement 260 000,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 12 500,00 1318 Autres subventions d'équipement transf. 260 000,00

2128 Autres agencements et aménagements 123 500,00

21351 Bâtiments publics 240 190,97

2152 Installations de voirie 5 000,00

21538 Autres réseaux 115 000,00

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 40 000,00

2181 Install. générales, agencements 17 000,00

21828 Autres matériels de transport 25 000,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2 500,00

Chap 23 Immobilisations en cours 2 255 000,00 Chap 27 Autres immobilisations financièr es 0,00

2313 Constructions 2 195 000,00

2315 Install., matériel et outill. technique 60 000,00

Chap 024 Produits de cession des immo 1 970 000,00

Chap 26 Participations et créances rattachées à des partici pations 0,00

Chap 27 Autres Immobilisation financières 0,00 Chap 27 Autres Immobilisation financières 0,00

Reports N-1 2 481 244,91 Reports N-1 1 993 156,74

Sous Total dépenses réelles 5 492 435,88 Sous Total r ecettes réelles 5 623 767,63

Chap 040 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 0,00 Chap 021 Virements de la section de fonctionne ment 181 190,97

Chap 040 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 600 000,00

28131 Amortissement Bâtiments publics 600 000,00

Sous Total dépenses d'ordres 0,00 Sous Total recettes  d'ordres 781 190,97

D001 Solde d'éxécution négatif reporté 912 522,72 R001 Solde d'éxécution positif reporté

Total dépenses d'investissement 6 404 958,60 Total recettes d'investissement 6 404 958,60

VILLE DE MONDEVILLE 

DÉPENSES RECETTES

Conseil Municipal du 29 mars 2023

DÉPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

Décision Modificative du budget n°1


